
Article 289 bis

(Loi nº 90-1169 du 29 décembre 1990 art. 47 finances rectificative pour 1990 Journal Officiel
du 30 décembre 1990)

(Loi nº 98-546 du 2 juillet 1998 art. 2 Journal Officiel du 3 juillet 1998)

(Décret nº 2002-923 du 6 juin 2002 art. 4 Journal Officiel du 8 juin 2002)

(Loi nº 2002-1576 du 30 décembre 2002 art. 17 finances rectificative pour 2002 Journal
Officiel du 31 décembre 2002 en vigueur le 1er juillet 2003)

I. - Pour l'application des articles 286 et 289, seules les factures transmises par voie
électronique qui se présentent sous la forme d'un message structuré selon une norme
convenue entre les parties, permettant une lecture par ordinateur et pouvant être traité
automatiquement et de manière univoque, constituent, sous réserve des dispositions ci-après,
des documents tenant lieu de factures d'origine.

Les informations émises et reçues doivent être identiques. Sur demande de l'administration,
elles sont restituées en langage clair par l'entreprise chargée de s'assurer qu'une facture est
émise au sens du I de l'article 289, quelle que soit la personne qui a matériellement émis les
messages, en son nom et pour son compte. Elles doivent, en outre, être restituées dans les
mêmes conditions par l'entreprise destinataire de ces factures, quelle que soit la personne qui
les a reçues en son nom et pour son compte.

Si l'administration le demande, la restitution des informations est effectuée sur support
papier.

II. - Les entreprises qui veulent transmettre leurs factures dans les conditions visées au I
recourent à un système de télétransmission répondant à des normes équivalentes à celle
définie à l'article 2 de la recommandation 1994/820/CE de la Commission, du 19 octobre
1994, concernant les aspects juridiques de l'échange de données informatisées lorsque l'accord
relatif à cet échange prévoit l'utilisation de procédures garantissant l'authenticité de l'origine et
l'intégrité des données.

En cas de mise en oeuvre d'un tel système, les entreprises en informent le service des
impôts territorialement compétent. Le présent alinéa s'applique jusqu'au 31 décembre 2005.

III. - L'entreprise doit s'assurer que les informations émises en application du I, par elle-
même, ou par un tiers ou client mandaté à cet effet, sont accessibles et conservées dans leur
contenu originel et dans l'ordre chronologique de leur émission dans les conditions et dans les
délais fixés par l'article L. 102 B du livre des procédures fiscales.

L'entreprise destinataire de ces informations doit, quelle que soit la personne qui les a
reçues en son nom et pour son compte, s'assurer qu'elles sont accessibles et conservées dans
leur contenu originel et dans l'ordre chronologique de leur réception dans les conditions et
dans les délais fixés par l'article L. 102 B du livre des procédures fiscales.



L'entreprise, qui émet ou reçoit des factures dans les conditions mentionnées au I, doit,
quelle que soit la personne qui a matériellement émis ou reçu les messages, en son nom et
pour son compte, s'assurer qu'est tenue et conservée sur support papier ou sur support
informatique, pendant le délai fixé au premier alinéa du I de l'article L. 102 B du livre des
procédures fiscales, une liste récapitulative séquentielle de tous les messages émis et reçus et
de leurs anomalies éventuelles.

IV. Les agents de l'administration peuvent intervenir de manière inopinée dans les locaux
professionnels des entreprises émettrices et réceptrices, et, s'il y a lieu, dans les locaux
professionnels des prestataires de services de télétransmission, pour vérifier la conformité du
fonctionnement du système de télétransmission aux exigences du présent article.

Lors de l'intervention mentionnée au premier alinéa, l'administration remet au
contribuable, ou à son représentant, un avis d'intervention précisant les opérations techniques
envisagées sur le système de télétransmission.

En cas d'impossibilité de procéder au contrôle du système ou de manquement aux
conditions posées par le présent article, les agents de l'administration dressent un procès-
verbal. Dans les trente jours de la notification de ce procès-verbal, le contribuable peut
formuler ses observations, apporter des justifications ou procéder à la régularisation des
conditions de fonctionnement du système. Au-delà de ce délai et en l'absence de justification
ou de régularisation, les factures mentionnées au I ne sont plus considérées comme documents
tenant lieu de factures d'origine.

L'intervention, opérée par des agents de l'administration ou sous leur contrôle
conformément au premier alinéa, ne relève pas des procédures de contrôle de l'impôt régies
par les articles L. 10 à L. 54 A du livre des procédures fiscales. Les procès-verbaux établis en
application du présent article ne sont opposables au contribuable qu'au regard de la
conformité de son système de télétransmission aux principes et normes prévus aux I, II et III.

V. Un décret fixe les conditions d'application du présent article, et notamment les
modalités de restitution des informations ainsi que les conditions dans lesquelles les agents de
l'administration sont habilités à procéder aux visites mentionnées au IV.

Ces dispositions entrent en vigueur à compter du 1er juillet 2003.


